
Immobilier

Compromis signé, la commission
de l’agence est due
Le compromis de vente signé chez l’agent immobilier oblige à lui
verser sa commission car la vente est « parfaite ».
L’agent immobilier n’a droit à sa commission qu’après la signa-
ture d’un acte écrit mentionnant l’engagement définitif des deux
parties, mais il n’est pas nécessaire que ce soit l’acte notarié, a
rappelé la Cour de cassation.
Le « compromis » est en effet un engagement réciproque de
l’acheteur et du vendeur et tous deux étant d’accord sur le bien
et sur le prix, sont engagés définitivement et tenus d’aller signer
l’acte chez le notaire lorsqu’il sera prêt.Dès lors, cette promesse
réciproque de vente et d’achat est un engagement irrévocable
pour les deux signataires qui donne droit à la commission de
l’agent immobilier.
La Cour a déjà jugé que cet intermédiaire n’avait droit à sa com-
mission qu’en cas de transaction définitivement conclue, ce qui
est le cas avec la signature du compromis.
Celui qui renoncerait par la suite à se rendre chez le notaire pour
acheter ou pour vendre commettrait une faute. La Cour vient
de juger dans un cas semblable que l’acquéreur ayant renoncé
alors qu’il était définitivement engagé, devait non seulement
des indemnités au vendeur mais également la commission de
l’agence.Il en va différemment si le compromis prévoit des condi-
tions suspensives qui empêchent finalement la vente de se réa-
liser.
(Cass. Civ 1, 10.10.2018, E 16-21.044).
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Ministère de la Justice
Remplacement des deux ascenseurs panoramiques
intérieurs du palais de justice Gambetta à Caen

PROCÉDURE ADAPTÉE
Travaux
Pouvoir adjudicateur : Ministère de la Justice, département immobilier, déléga-
tion interrégionale Grand Ouest, 20, rue du Puits-Mauger, CS 60826, 35108 Ren-
nes cedex 3.
Procédure de passation : procédure adaptée en application des articles L.2123-1
et R.2123-1 à R.2123-7 du Code de la commande publique.
Objet du marché : remplacement des deux ascenseurs panoramiques intérieurs
du palais de justice Gambetta à Caen (14).
Caractéristiques principales : le projet consiste à déposer les deux ascenseurs
panoramiques existants, adapter les pylônes métalliques existants, fournir et poser
les nouveaux appareils.
Type d'ascenseurs : ascenseurs de personnes "charge de cabine : 1 000 Kg".
Nombre de niveaux desservis : 8.
Nombre de faces de service : simple face.
Course : 21 mètres.
Entraînement : électrique sans local machinerie.
Lieu d'exécution : Palais de Justice, place Gambetta, Caen (14).
Nombre et consistance des lots : lot unique.
Date prévisible de début d'exécution : juin 2021.
Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés dans 1 règlement de la consultation.
Modalités d'obtention du dossier : le dossier de consultation des entreprises est
remis gratuitement à chaque candidat. Le dossier petit être téléchargé sur le site :
www.marches-publics.gouv.fr sous la référence ASCENSEURS-GAMBETTA.
Date limite de réception des offres : 4 juin 2021 à 15 h 00.
Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des rensei-
gnements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours : tribu-
nal administratif de Rennes, 3, contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes ce-
dex, tél. 02 23 21 28 28.
Organe chargé des procédures de médiations : Direccte des Pays de la Loire,
Comité consultatif interrégional de règlement amiable des différends ou litiges re-
latifs aux marchés publics, 22, mail Pablo-Picasso, BP 24209, 44042 Nantes ce-
dex 1. Tél. 02 53 46 79 83. Mél : Paysdl.ccira@direccte.gouv.fr
Date d'envoi de l'avis à la publication : 28 avril 2021.

Réalisation et traitement des enquêtes d’occupation
du parc social et de supplément de loyer solidarité
sur le patrimoine d’Inolya

PROCÉDURE ADAPTÉE
Identification de l’organisme qui passe le marché : Inolya, 7, place Foch,
CS 20176, 14010 Caen cedex. Tél. 02 31 30 36 36. Adresse internet : www.inolya.fr
Pouvoir adjudicateur : M. le Directeur général.
Type de procédure : adaptée.
Objet du marché : réalisation et traitement des enquêtes d’occupation du parc so-
cial et de supplément de loyer solidarité sur le patrimoine d’Inolya.
Lieu d'exécution : Caen, 7, place Foch.
Variantes acceptées/exigées : non.
Modalités de paiement : virement bancaire dans un délai global de 30 jours.
Critères de sélection des candidatures : compétences, moyens, capacité écono-
mique, financière et technique.
Critères d’attribution des offres : critères énoncés dans le règlement de consul-
tation.
Justificatifs obligatoires à produire quant aux qualités et capacités du candi-
dat : DC1 et DC2, moyens en personnel et techniques actuels, références sur des
projets similaires datant de moins de 3 ans ou le Dume rédigé en français.
Lieu de consultation et de téléchargement du dossier de consultation, d’ob-
tention de renseignements complémentaires et de transmission des candida-
tures et des offres : https://inolya.e-marchespublics.com
Date limite de réception des candidatures et des offres : 21 mai 2021 à 16 h 00.
Autres renseignements : le texte complet de cette annonce est également dispo-
nible sur le site : www.inolya.fr rubrique : "vous cherchez, nos marchés publics".
Date d’envoi de l’avis à la publication : 28 avril 2021.

Communauté de communes
Intercom de la Vire au Noireau
Travaux de construction d'un atelier-relais
sur la commune de Noues-de-Sienne
(commune déléguée de Saint-Sever Calvados)

PROCÉDURE ADAPTÉE
Communauté de communes Intercom de la Vire au Noireau, Marc Andreu Sabater,
président, 2, rue des halles, Vire, 14500 Vire-Normandie. Tél. 02 31 69 68 62.
Référence acheteur : CDC21010.
L'avis implique un marché public.
Objet : travaux de construction d'un atelier-relais sur la commune de Noues-de-
Sienne (commune déléguée de Saint-Sever Calvados).
Procédure : procédure adaptée.
Forme du marché :
Prestation divisée en lots : oui.
Lot 01 : voirie, réseaux divers.
Lot 02 : maçonnerie, gros oeuvre.
Lot 03 : charpente métallique.
Lot 04 : pont roulant.
Lot 05 : couverture bac acier, bardage.
Lot 06 : portes industrielles.
Lot 07 : menuiseries extérieures.
Lot 08 : menuiseries intérieures, cloisons.
Lot 09 : plomberie.
Lot 10 : électricité.
Lot 11 : peinture.
Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consul-
tation, lettre d'invitation ou document descriptif).
Remise des offres : 28 mai 2021 à 14 h 30 au plus tard.
Envoi à la publication le : 28 avril 2021.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à
l'acheteur, déposer un pli, allez sur : http://agysoft.marches-publics.info

Grand Port Maritime du Havre (GPMH)
Gestion de l'intéressement et de l'épargne salariale

PROCÉDURE ADAPTÉE
Le Grand Port Maritime du Havre (GPMH) procède à une consultation pour un ac-
cord-cadre passé selon la procédure adaptée (articles L.2123-1, R.2123-1 et
R.2123-4 à R.2123-7 du Code de la commande publique).
Objet : gestion de l'intéressement et de l'épargne salariale.
La date limite de remise des offres est fixée au 19 mai 2021 à 17 h 00.
Modalités de retrait du dossier de consultation :
À l’adresse suivante par téléchargement : https://www.achatpublic.com
L’avis d’appel public à la concurrence correspondant est publié sur le site du
GPMH (http://www.haropaports.com/fr/le-havre), au BOAMP
(www.journalofficiel.gouv.fr) ainsi que sur le site Achat Public
(https://www.achatpublic.com).

Blainville-sur-Orne, quartier Brassens, îlots A et B,
marché unique pour la démolition de 14 logements
et la construction de 14 logements intermédiaires
et 34 logements collectifs

AVIS RECTIFICATIF
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : Inolya. Correspondant : M. le
Directeur général, 7, place Foch, 14010 Caen cedex.
Objet du marché : Blainville-sur-Orne, quartier Brassens, îlots A et B, marché
unique pour la démolition de 14 logements et la construction de 14 logements
intermédiaires et 34 logements collectifs.
Site ou lieu d'exécution principal : 14000.
Lieu de livraison : 14000.
Classification CPV : objet principal : 45211340-4.
Informations rectificatives : dans la rubrique "Date limite de réception des
offres" :
Au lieu de : 26 mai 2021 à 17 h 00.
Lire : 11 juin 2021 à 17 h 00.
Type de procédure : appel d'offres ouvert.
Références de l'avis initial : parue dans le Ouest France du 9 avril 2021, 1er rectifi-
catif paru le 19 avril 2021.
Date d'envoi du présent avis à la publication : 29 avril 2021.

AVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par acte
sous seing privé, en date du 9 avril 2021 :
Dénomination : HTS.
Forme : société à responsabilité limitée
unipersonnelle.
Siège social : 50, rue Nelson-Mandela,
14220 Boulon.
Objet : l'exploitation de tout commerce de
détail alimentaire et non alimentaire, épi-
cerie ainsi que la fourniture de tous servi-
ces de proximité couvrant un large spec-
tre d'activités à destination des citoyens
et contribuant à la revitalisation des peti-
tes communes (dépôt de pain, relais de
poste, relais colis, point presse, jeux de
grattage et de tirage Française des Jeux,
PMU, revente de tabac...) ; activité de trai-
teur, de vente de plats cuisinés à empor-
ter ou en livraison ; toutes activités de
boucherie, charcuterie ; l'exploitation de
tous débits de boissons, bars.
Durée de la société : 99 années.
Capital social fixe : 1 000 euros
Gérant : Madame Céline Houmeau,
demeurant 30, rue Amiral-Courbet,
14700 Falaise.
La société sera immatriculée au RCS de
Caen.

Pour avis.

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-
tements du Grand Ouest sur :
centraledesmarchés.com
Pour faire paraître une annonce légale :
Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)
e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr
Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 7 décembre 2020, 4,07 € ht
la ligne.
Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-
cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce
concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-
ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Marchés publics
Procédure adaptée

Marchés publics
Procédure formalisée

Avis administratifs

Commune de CABOURG

Projet d’extension du cimetière,
parcelle AT 261

AVIS
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Le public est informé que, par arrêté mu-
nicipal, le maire a ordonné l’ouverture
d’une enquête publique relative à l’exten-
sion du cimetière communal, dans le but
d’agrandir la partie accueillant les sépul-
tures.
Cette enquête publique se déroulera pen-
dant 31 jours consécutifs du 3 mai à
9 h 00 jusqu’au 2 juin 2021 à 17 h 00.
Des informations peuvent être deman-
dées au responsable du projet
M. Maxime Givone, responsable chargé
du patrimoine bâti, non bâti et des grands
travaux au sein de la Direction des servi-
ces techniques de la ville de Cabourg
(02 31 28 88 61).
A été désigné par le tribunal administratif
de Caen : M. Claude Madelaine, respon-
sable production agricole à la retraite, en
qualité de commissaire enquêteur.
Pendant la durée de l’enquête, le public
pourra consulter le dossier d’enquête, en
version papier, à l’accueil de la mairie,
place Bruno-Coquatrix, soit du lundi au
vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h
00 à 17 h 00.
Le dossier sera également consultable
sur le site de la commune :
www.cabourg.fr
ainsi que sur la plateforme :
https://www.registre-numerique.fr/
extension-cimetiere-cabourg
Pendant la durée de l’enquête, le public
pourra consigner ses observations, pro-
positions et contre-propositions, soit :
- sur le registre d’enquête, aux jours et
heures habituels d’ouverture, à l’accueil
de la mairie, place Bruno-Coquatrix, du
lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et
de 14 h 00 à 17 h 00,
- par courrier électronique :
extension-cimetiere-cabourg@mail.
registre-numerique.fr
- par courrier postale adressé au commis-
saire enquêteur, place Bruno-Coquatrix,
14390 Cabourg.
Le commissaire enquêteur se tiendra à la
disposition du public lors de permanen-
ces tenues en mairie, les :
- lundi 3 mai 2021, de 9 h 00 à 11 h 00,
- jeudi 20 mai 2021, de 15 h 00 à 17 h
00,
- mercredi 2 juin 2021, de 14 h 00 à
16 h 30.
Après l’enquête publique, le projet d’ex-
tension du cimetière, éventuellement mo-
difié, sera approuvé par délibération du
conseil municipal.
Le rapport et les conclusions du commis-
saire enquêteur seront tenus à la dispo-
sition du public à la mairie un mois après
la date de clôture de l’enquête pour une
durée d’un an, aux jours et heures habi-
tuels d’ouverture.

Commune de
FONTAINE-ÉTOUPEFOUR

Enquête publique
portant sur la révision du PLU

AVIS AU PUBLIC
Par arrêté du 27 avril 2021, le Maire de la
commune de Fontaine-Etoupefour a or-
donné l’ouverture de l’enquête publique
sur la révision du plan local d’urba-
nisme (PLU).
La personne responsable de la révision
du PLU est la commune de Fontaine-
Étoupefour représentée par son maire,
M. Bernard Enault et dont le siège admi-
nistratif est situé à la mairie de Fontaine-
Étoupefour, allée du Stade Jules Ques-
nel, 14790 Fontaine-Étoupefour.
À l’issue de l’enquête publique, le conseil
municipal de Fontaine-Étoupefour ap-
prouvera le PLU, éventuellement modifié
pour tenir compte des observations émi-
ses lors de l’enquête et suivant l’avis du
commissaire enquêteur.
À cet effet, le président du tribunal admi-
nistratif a désigné M. Pierre Feral, provi-
seur à la retraite en qualité de commis-
saire enquêteur.
L’enquête publique se déroulera en mai-
rie de Fontaine-Étoupefour du 18 mai
2021 au 18 juin 2021inclus, soit pendant
30 jours.
Le commissaire enquêteur recevra le pu-
blic à la mairie de Fontaine Etoupefour
les :
- Mardi 18 mai 2021de 17 h à 19 h 00,
- Jeudi 27 mai 2021 de 14 h 00 à 16 h 00,
- Mardi 8 juin 2021de 17 h 00 à 19 h 00,
- Vendredi 18 juin 2021 de 10 h 00 à 12
h 00.
Le dossier d’enquête pourra être con-
sulté sur le site :
www.fontaine-etoupefour.fr, en mairie de
Fontaine-Étoupefour aux jours et heures-
habituels d’ouverture.
Chacun pourra prendre connaissance du
dossier ainsi que des remarques formu-
lées et consigner éventuellement ses ap-
préciations, suggestions ou contre-pro-
positions :
- soit sur le registre d’enquête
- soit les adresser, avec la mention : Ob-
jet : PLU, par courrier postal à mairie de
Fontaine-Étoupefour à l’attention de
M. Pierre Feral, commissaire enquêteur,
allée du Stade Jules Quesnel, 14790 Fon-
taine-Étoupefour et par courrier électroni-
que à :
secretariat@fontaine-etoupefour.fr
Le dossier soumis à l’enquête publique
comprend :
le projet de PLU arrêté complété le cas
échéant par une étude d’ impact, une
évaluation environnementale ou à défaut
des informations environnementales se
rapportant à l’objet de l’enquête et le bi-
lan de la concertation, les avis émis sur
le projet de PLU, la mention des textes
qui régissent l’enquête publique en
cause et l’indication de la façon dont elle
s’insère dans la procédure administrative.
Le rapport et les conclusions du commis-
saire enquêteur seront tenus à la dispo-
sition du public à la mairie de Fontaine-
Étoupefour et à la préfecture du Calvados
aux jours et heures habituels d’ouvertu-
res où ils pourront être consultés dès leur
réception et pendant un an à compter de
la date de clôture de l’enquête publique.
Dès la publication de l’arrêté, toute per-
sonne pourra, sur sa demande adressée
au maire et à ses frais, obtenir communi-
cation du dossier d’enquête publique.

Vie des sociétés

Cabinet d’avocats
HOUDAN LEGRAND RÉTIF

4, boulevard Georges-Pompidou
14000 CAEN

ROYAL BIG POPPA
Société par actions simplifiée

Au capital de 200 euros
Siège Social : VIEUX (14930)

6, Venelle Besnard
RCS Cean 898 331 343

MODIFICATION
L’Assemblée Générale Extraordinaire, en
date du 27 avril 2021, a décidé de trans-
férer le siège de la société qui était fixé
à Vieux (14930), 6, Venelle Besnard, à
l’adresse suivante : Saint-Lô (50000),
29, rue Valvire, et ce, à compter du
27 avril 2021.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
La société était immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés de Caen et
sera désormais immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés de Coutan-
ces.

Pour avis.

BOUTIQUES GD
SAS au capital de 200 000 euros

Siège social : rue Guy-Degrenne - Vire
14500 VIRE NORMANDIE

RCS de Caen nº 412 477 994

CESSION DE
FONDS DE COMMERCE

Aux termes d’un acte sous-seing privé in-
tra-groupe (dossier nº 2021 00023164
service de la publicité foncière et de l’en-
registrement de Limoges), en date du
29 mars 2021, la société dénommée Por-
celaines Guy Degrenne, SAS au capital
de 98 663,23 euros, dont le siège social
est à Pierre-Buffière (87260), 5-7, rue de
Beausoleil, immatriculée au RCS de Li-
moges sous le nº 329 286 892, a vendu
à la société Boutiques GD, SAS au capital
de 200 000 euros, dont le siège social est
situé à Vire (14500), rue Guy-Degrenne,
immatriculée au RCS de Caen sous le
nº 412 477 994, un fonds de commerce
portant sur l’exploitation d’une activité
commerciale d’un point de vente (Arts de
la Table) sis et exploité à Pierre-Buffière,
7, rue de Beausoleil, connu sous le nom
commercial "Degrenne Paris". La pré-
sente vente a été consentie et acceptée
moy enna n t le p r i x p r i nc i p a l d e
15 447,19 euros. La date d’entrée en pos-
session du fonds de commerce a été
fixée à compter du 1er avril 2021.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues dans les dix jours de la 1ère en date
des publications prévues par la loi, à l’at-
tention du service comptable de De-
grenne, à l’adresse suivante : rue Guy-De-
grenne, 14500 Vire.

AVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par acte au-
thentique reçu par Me Danielle Lalle-
mend-Ameline, notaire à Troarn, en date
du 14 avril 2021 :
Dénomination : SCI Eugabel.
Forme : société civile immobilière.
Siège social : 345, chemin de la Ruelle,
14340 Beaufour-Druval.
Objet : acquisition, gestion, exploitation
de tous biens ou droits immobiliers, ob-
tention de tout prêts destinés au finance-
ment des acquisitions ou au paiement
des coûts d’aménagement, de réfection
ou autres à faire dans les immeubles de
la société, et généralement toutes opéra-
tions pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l’objet social.
Durée de la société : 99 années.
Capital social fixe : 1 000 euros.
Montant des apports en numéraire :
1 000 euros.
Cession de parts et agrément : les parts
sont librement cessibles entre associés,
elles ne peuvent être cédées à des tiers
étrangers à la société qu’avec le consen-
tement des associés.
L’agrément est de la compétence de la
collectivité des associés se prononçant
par décision extraordinaire.
Gérant : M. Paul Diard, demeurant
345, chemin de la Ruelle, 14340 Beau-
four-Druval.
Gérant : Mme Sandra Quentin épouse
Diard, demeurant 345, chemin de la
Ruelle, 14340 Beaufour-Druval.
La société sera immatriculée au RCS de
Lisieux.

Pour avis.

AVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par acte
sous seing privé, en date du 13 avril 2021,
à Lisieux.
Dénomination : SCI Maës-BSN.
Forme : société civile immobilière.
Siège socia l : 30, route d’Oui l ly ,
14590 Moyaux.
Objet : acquisition, vente, construction et
propriété par tous moyens de tous im-
meubles bâtis ou non bâtis et droits im-
mobiliers, à usage d’habitation, profes-
sionnel, commercial ou industriel.
Durée de la société : 99 années.
Capital social fixe : 1 200 euros.
Montant des apports en numéraire :
1 200 euros.
Cession de parts et agrément : les parts
sociales sont librement cessibles entre
associés et entre conjoints, ascendants
ou descendants, même si le conjoint, l’as-
cendant ou le descendant n’est pas as-
socié. Elles ne peuvent être cédées, à ti-
tre onéreux ou gratuit, à des personnes
autre que celles visées ci-dessus, qu’avec
le consentement de la majorité des asso-
ciés, représentant au moins les trois quart
des parts sociales.
Gérant : Mme Virginie Maës, demeurant
998, route de Firfol, 14100 Firfol.
La société sera immatriculée au RCS de
Lisieux.

Pour avis
Virginie MAËS.

CESSION DE FONDS
DE COMMERCE

Par acte authentique reçue par Me Vin-
cent Pottier, notaire à Bayeux (14400) en
date du 25 mars 2021 à Bayeux, enregis-
tré à la recette des impôts de Caen 1 le
7 avril 2021, sous le numéro de borde-
reau 2021, case 00019421, la société dé-
nommée Letourneur, société à responsa-
bilité limitée, au capital social de 10 000
euros, siège social : Soliers (Calvados),
21, place de la Mairie, immatriculée au
Registre du commerce et des sociétés de
Caen sous le numéro 813 428 513, a
vendu à la société Jeanne, au capital so-
cial de 5 000 euros, siège social : Soliers
(Calvados), immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés de Caen sous
le numéro 895 082 642, le fonds commer-
cial de boulangerie, pâtisserie, sand-
wichs, confiserie, exploité à Soliers (Cal-
vados), 21, place de la Mairie, avec entrée
en jouissance le 19 mars 2021, moyen-
nant le prix de cent cinquante mille euros
(150 000 euros).
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues à l’office de Me Vincent Pottier,
notaire à Bayeux (14400), 45, rue de la
Bretagne, au plus tard dans les 10 jours
de la dernière en date des publications
où domicile a été élu à cet effet.

Pour avis.

Selarl LEBAILLY DUREL
Société d’avocats

646, route des Digues Euphorbe
BP 36

14123 FLEURY-SUR-ORNE

ENEOR
Société par actions simplifiée

Au capital de 5 000 euros
Siège social : CAEN (14000)

30, rue du Milieu
RCS Caen en cours

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date à
Fleury-sur-Orne (14) du 28 avril 2021 il a
été constitué une société par actions sim-
plifiée dont les caractéristiques sont les
suivantes :
Dénomination sociale : Eneor.
Capital social : 5 000 euros divisé en
500 actions d’une valeur nominale de
10 euros chacune, intégralement souscri-
tes et entièrement libérées en numéraire.
Siège social : Caen (14), 30, rue du Mi-
lieu.
Objet social : la société a pour objet en
France et dans tous pays, directement ou
indirectement :
- la prise d’intérêts ou de participations
dans toutes sociétés et entreprises fran-
çaises ou étrangères, quel qu’en soit l’ob-
jet, et sous quelque forme que ce soit,
notamment par la souscription ou l’acqui-
sition de toutes valeurs mobilières, parts
sociales ou autres droits sociaux, et la
gestion de ceux-ci,
- l’animation du groupe, à savoir la parti-
cipation active à la conduite de la politi-
que et au contrôle des filiales par la réa-
lisation de prestations de services et de
conseils en matière administrative, juridi-
que, comptable, financière, commerciale
ou immobilière,
- la gestion de son portefeuille de titres
de participations,
- toutes prestations de services et de con-
seils, l’exercice de fonction de manda-
taire social au profit de toutes sociétés
existantes ou nouvelles, commerciales ou
civiles,
- le placement de ses fonds disponibles
et la gestion de valeurs mobilières, l’ac-
quisition, par voie d’apport ou d’achat, la
prise à bail avec ou sans promesse de
tous immeubles bâtis ou non bâtis,
- la propriété, l’acquisition, la vente, la
gestion et l’administration, l’exploitation
par tous modes, la location de biens im-
mobiliers, tous immeubles bâtis ou non
bâtis, de droits immobiliers et de valeurs
mobilières,
- et généralement toutes opérations in-
dustrielles, commerciales, financières, ci-
viles, mobilières ou immobilières, pou-
vant se rattacher directement ou
indirectement à l’objet social et à tout ob-
jet similaire ou connexe.
Durée : 99 années à compter de son im-
matriculation au Registre du commerce
et des sociétés.
Président : M. Arthur Fourmont, demeu-
rant à Caen (14), 30, rue du Milieu.
Avantages particuliers : néant.
Admission aux assemblées : tout associé
a le droit de participer et voter aux déci-
sions collectives.
Chaque action donne droit à une voix.
Les décisions modifiant les statuts sont
adoptées à la majorité des 2/3 des ac-
tions composant le capital social.
Transmission des actions : toute trans-
mission d’actions est soumise à agré-
ment de l’assemblée générale.
La société sera immatriculée au RCS de
Caen (14).

Pour insertion
Le Président.

AVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par acte au-
thentique reçu par Me Charly Paquet-
Heurtevent, à Douvres-la-Délivrande (Cal-
vados), 9, rue de l’Église, en date du
23 avril 2021.
Dénomination : Leamal.
Forme : société civile immobilière.
Objet : l’acquisition, en état futur d’achè-
vement ou achevés, l’apport, la propriété,
la mise en valeur, la transformation, la
construction, l’aménagement, l’adminis-
tration, la location et la vente (exception-
nelle) de tous biens et droits immobiliers.
Durée de la société : 99 années.
Capital social fixe : mille euros (1 000 eu-
ros) euros.
Cession de parts et agrément : toutes les
cessions de parts, quelle que soit la qua-
lité du ou des cessionnaires, sont soumi-
ses à l’agrément préalable à l’unanimité
des associés.
Siège social : 8, rue Maréchal-Foch,
14470 Courseulles-sur-Mer.
La société sera immatriculée au RCS de
Caen.
Gérants : M. Jean-Pierre Allemeersh et
Mme Régine Allemeersh, demeurant
ensemble 8 , rue Marécha l -Foch,
14470 Courseulles-sur-Mer.

Pour avis
Le Notaire.
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